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Si votre site est sujet à des tempêtes hivernales, ce 
qui suit devrait être réalisé avant la tempête: 

 ☐ Élaborer un plan d’urgence dédié aux risques 
hivernaux exhaustif et rédigé pour atténuer les 
risques. Le plan devrait inclure:

 ☐ l’attribution des rôles et des responsabilités 
de l’organisation d’urgence,

 ☐ la délivrance d’une formation annuelle a 
minima,

 ☐ l’approvisionnement des fournitures et du 
matériel de secours dans un endroit sûr, 
comme des bâches en plastique, des balais, 
des raclettes, des éclairages de secours, des 
radios à piles, des appareils de chauffage 
temporaire d’urgence, des équipements de 
déneigement et de dégivrage, du sel de 
voirie, etc.,

 ☐ la planification de la sauvegarde et de la 
reprise d’activité, y compris le maintien 
d’une liste des principaux fournisseurs, des 
sous-traitants et des entreprises de 
sauvegarde,

 ☐ un plan de continuité d’activité pour 
restaurer les activités après l’événement.

Le plan doit être revu au moins annuellement 
et mis à jour au besoin.
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EQUIPEMENTS PROCESS ET UTILITÉS

 ☐ Inspecter tous les systèmes de chauffage pour 
s’assurer du bon fonctionnement (par exemple 
les chaudières de chauffage ou de process, les 
fours, les radiateurs d’ambiance, les épingles 
chauffantes pour les réservoirs d’eau incendie 
ou les réchauffeurs pour les réservoirs d’eau de 
process, etc.).

 ☐ Inspecter la bonne isolation ou le traçage 
chauffant de toutes les canalisations de 
process, d’eau, de fuel, de vapeur et de 
condensat soumises au gel.

 ☐ Vérifier le bon fonctionnement des traceurs 
chauffants.

 ☐ Garantir l’approvisionnement adéquat en 
carburant, y compris celui nécessaire pour le 
fonctionnement en veille des installations.

 ☐ Vérifier que les systèmes de carburant de 
secours fonctionnent correctement.

 ☐ Vidanger tout équipement ou canalisation 
pouvant être rempli d’eau, situé dans des zones 
non chauffées.

EQUIPEMENTS DE PROTECTION 
INCENDIE

 ☐ Inspecter les protections sprinkleurs sous eau 
comme suit:

 ☐ Les zones protégées ou de passage des 
canalisations sont maintenues au-dessus de 
4°C (40°F).

 ☐ Les espaces cachés et les zones le long des 
murs extérieurs sont hors gel.

 ☐ Inspecter les protections sprinkleurs sous air 
comme suit:

 ☐ Les locaux postes sont maintenus au-dessus 
de 4°C (40°F).

 ☐ L’eau est évacuée des points bas (bouteilles 
d’égouttures).

 ☐ L’alimentation en air ou en azote est 
suffisante pour éviter les déclenchements 
intempestifs des postes de contrôle.

 ☐ Mesurer le point de congélation de la solution 
antigel de tous les systèmes de protection 
sprinkleur sous antigel et ajuster le 
pourcentage en antigel ou remplir si nécessaire 
(ne pas oublier l’appoint dans les bouteilles 
d’égouttures).

 ☐ Inspecter les vannes des protections sprinkleurs 
isolables par temps froid comme suit:

 ☐ Les vannes d’isolation sont fermées et 
identifiées par une pancarte «vanne 
fermée».

 ☐ L’eau est vidangée du système sprinkleur.

 ☐ Inspecter les poteaux / bouches incendie ainsi 
que les raccords pompiers (de réalimentation 
des systèmes sprinkleur, de colonnes sèches ou 
humides) comme suit:

 ☐ Vidanger complètement l’eau.

 ☐ Vérifier que tous les bouchons des prises 
symétriques sont en place. Exception : 
procéder au retrait des bouchons des prises 
symétriques susceptibles d’être bloqués par 
le gel.

 ☐ Les marquer pour un repérage facile lors 
des tempêtes de neige.

 ☐ Inspecter les réservoirs d’eau comme suit:

 ☐ Vérifier que les réservoirs sont pleins par 
débordement (les indicateurs de niveau ne 
sont pas toujours fiables).

 ☐ Vérifier l’absence de signes de fuite.

 ☐ Bien les chauffer ou les équiper de sondes 
de température basse pour déclencher une 
alarme.

 ☐
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APRÈS UNE TEMPÊTE HIVERNALE

 ☐ Surveiller les thermomètres dans les zones clés 
qui peuvent être exposées au gel. 

 ☐ Procéder toutes les heures à des inspections 
enregistrées de tous les bâtiments inoccupés 
ou inexploités soumis au gel.

 ☐ Maintenir les évents des réservoirs d’eau 
incendie libres de glace.

 ☐ Si cela peut être fait en toute sécurité, ouvrir 
périodiquement les vidanges principales et les 
points F (points test) des postes sprinkleurs 
sous eau pour contrôler que les canalisations 
n’ont pas gelé pendant la période de gel.
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 ☐ Sécuriser le site pour empêcher les entrées non 
autorisées.

 ☐ Organiser et préparer les équipes d’urgence 
pour les opérations de sauvegarde et de 
nettoyage.

 ☐ Si cela peut être fait en toute sécurité, effectuer 
une évaluation immédiate des dommages, en 
accordant une attention particulière aux points 
suivants:

 ☐ les dommages des structures des 
bâtiments,

 ☐ les équipements de protection incendie, en 
maintenant autant que possible la 
protection incendie en service en isolant les 
sections endommagées, puis en effectuant 
des réparations et en restaurant les 
systèmes pour leur remise en service dès 
que possible. Aviser ARC si un système sera 
affecté pendant plus de 10 heures en 
continu.

 ☐ les utilités, y compris l’électricité, le gaz, 
l’eau, l’air comprimé, les systèmes de 
ventilation et de climatisation, etc. (les isoler 
si nécessaire),

 ☐ les équipements de production,

 ☐ les zones soumises aux inondations, y 
compris les sous-sols.

 ☐ Aviser les entreprises de services publics de 
toute panne ou dommage.

 ☐ Faire intervenir le personnel clé et informer les 
entrepreneurs pour commencer les réparations 
majeures. S’assurer que les procédures de 
sécurité du site sont pleinement mises en 
oeuvre avant le début des travaux. Ceci inclut 
le contrôle des sources d’inflammation telles 
que l’interdiction de fumer et les travaux par 
points chauds. Suivre toutes les procédures du 
permis de travail par points chauds.

 ☐ Déclencher les opérations de sauvegarde à 
effectuer comme suit:

 ☐ Dégeler les canalisations par une 
augmentation progressive de la 
température des bâtiments. Important : Ne 
pas utiliser de flammes nues, tel que celles 
de torches.

 ☐ Déménager le matériel et les équipements 
endommagés dans des zones sèches.

 ☐ Nettoyer et sécher les équipements, en 
donnant la priorité aux équipements 
stratégiques ou de valeur importante.

 ☐ Inspecter et réparer les systèmes et les 
équipements électriques avant remise sous 
tension.

 ☐ Nettoyer tous les débris des toitures et des 
drainages de surface, des caniveaux, des 
canalisations de drainage, des bassins 
collecteurs, etc.

 ☐ Procéder au retrait de l’eau et déshumidifier 
les endroits humides. Surveiller le taux 
d’humidité de l’air sur une longue période 
de temps dans les zones avec des 
équipements hautement sensibles.

 ☐ Procéder au retrait de la neige prudemment 
seulement depuis les zones de toitures 
confirmées pour être sûres structurellement. 
Toujours opérer des bords vers le centre afin 
d’éviter la création de points de surcharge.

 ☐ Revoir l’efficacité du plan d’urgence hivernale 
et le réviser si nécessaire.


